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ARTICLE 26

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe « Socialistes et apparentés » vise à supprimer la réforme du 
financement des services urgences proposée par le Gouvernement.

En effet, cette réforme ne répond aux enjeux de ces services (baisse des services de garde en amont, 
baisse des moyens en personnel affectés, etc.) et aggrave la politique de modération de la demande 
de soins par des hausses tarifaires.

Or, cette politique de modération de la demande de soins par l’instauration de barrières financières a 
prouvé son efficacité, comme l’a démontré la Cour des comptes. Elle entraîne notamment des 
reports de soins avec une aggravation de l’état de santé du patient.


